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affaires
fédérales

Réactions au Brésil
après la présentation
du documentaire suisse
« Fraternelle Amazonie »

La presse brésilienne, et notamment

« O Globo » de Rio de
Janeiro, s'est associée au public et
aux autorités pour rendre
hommage à la qualité du film de Paul
Lambert, «Fraternelle Amazonie»,
que le cinéaste suisse présente
actuellement sur le continent
américain. Réalisé avec l'aide de Pro
Helvetia et du Département de
l'instruction publique du canton
de Genève, le film a attiré à la
« Maison de France » de Rio de
Janeiro, où il était projeté, un
public si nombreux qu'il a fallu
prévoir des représentations
supplémentaires ».

C'est ce que déclare Pro Helvetia,
dans un communiqué de presse,
en ajoutant, d'autre part, que « la
fondation pour les indiens du
ministère brésilien de l'intérieur, qui
a pratronné la réalisation du film,
en a acquis une copie, qui sera
présentée dans tout le pays. La
Fondation s'est exprimée très po-
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sitivement au sujet du film du
cinéaste suisse, écrivant notamment

à l'Ambassade de Suisse au
Brésil : « Le film constitue un
documentaire de valeur sur la vie
des indigènes brésiliens, en raison
de son contenu humain et de son
caractère culturel ».

La bande a également été
sélectionnée par le ministère de l'air,
qui l'a inscrite au programme de
formation des forces aériennes
brésiliennes ».

Une théologienne bernoise,
pasteur de l'église suisse
de Florence
(A.T.S.) A la suite d'entretiens
avec le consul de Suisse, le Conseil
de paroisse et diverses personnalités

italiennes et suisses de
Florence, le Conseil de la Fédération
des églises protestantes de la
Suisse a estimé que la présence
d'un pasteur helvétique serait la
bienvenue notamment auprès des
jeunes poursuivant leurs études à
Florence. Pour succéder au
pasteur S. Melchert, qui s'occupait
des églises suisses de Gêne et
Florence et qui est rentré en Suisse,
il y a plusieurs mois déjà, le Conseil

a fait appel à une théologienne

bernoise, Mlle Kathrin
Eberhart qui est disposée à exercer

ce ministère dès le printemps
prochain. La situation financière
déficitaire de la paroisse, la
repourvue de ce poste impliqueront
une aide accrue de la Fédération
à l'église suisse de Florence.

Une œuvre
d'un compositeur suisse
créée en France
(A.T.S.) « Fait Divers », opéra en
un acte du compositeur lausan¬

nois Julien-François Zbinden,
livret de Marcel Senechaud, a été
créé scèniquement le 5 décembre
au théâtre Graslin de Nantes
(France), sous la direction de La-
jos Soltesz et dans une misé en
scène de David Neal.
Le compositeur de cet opéra èst
chef-adjoint des émissions musicales

de la radio suisse romande.
Son librettiste dirige le service
de presse des spectacles lyriques
lausannois et du festival international

de Lausanne.

Des graphistes suisses
exposent au Brésil
(A.T.S.) La « Petite Galerie » de
Rio de Janeiro a abrité, du 12 au
28 novembre, une exposition
patronnée par l'ambassadeur de
Suisse au Brésil, et consacrée à
des œuvres gravées d'artistes
suisses, déclare Pro Helvetia, qui
relève d'autre part que : « La
manifestation de Rio représente la
seconde partie du cycle d'expositions

qui avait débuté en août-
septembre de cette année à la
galerie « Forma » de Sao Paulo.
L'initiative et l'organisation en
sont dues à Mme Lisetta Levi,
spécialiste de l'histoire de l'art
séjourné en suisse l'an dernier,
sur l'invitation de « Pro Helvetia »

et a rassemblé, à cette occasion,
des sérigraphies, des eaux-fortes
et des lithographies d'artistes
suisses.
L'exposition de la « Petite Galerie

», sur deux étages, présentait
des œuvres de Jean Arp, Max Bill,
Jakob Bill, Camille Graser,
Richard P. Lohse, Gottfried Honeg-
ger, et des créations surréalistes
de Karl Guldenschuh, Dieter
Matthaus, David de Quervain, Pierre
Vogel et Franz Anatol Wyss.
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Paris
Le Comité international
de la Croix-Rouge
face au monde
d'aujourd'hui
Mercredi 10 décembre, la Chambre

de Commerce suisse en
France organisait un dîner-
conférence au cours duquel M.
Marcel Naville, Président du
Comité international de la Croix-
Rouge, a présenté un exposé
intitulé : Le Comité international
de la Croix-Rouge face au Monde

d'aujourd'hui. Après avoir
retracé l'historique du C.I.C.R.
qui, rappelons-le, a été fondé en
1864 par le Genevois Henri Du-
nant, M. Naville s'est attaché à
décrire l'action de son
organisme avec les difficultés
inhérentes à son statut et à la nature
des tâches entreprises. Celles-ci
sont essentiellement de deux
ordres :

— diffuser et développer le droit
humanitaire international et,
surtout,

— intervenir dans les conflits

armés en faveur des prisonniers

de guerre, des internés
civils et des populations de
territoires occupés.

Ce qui constitue le caractère
particulier de cette intervention
est le fait qu'elle s'exerce
toujours en faveur de collectivités
ou d'individus considérés comme

ennemis ou comme opposants

politiques, et qu'elle n'est
cependant possible qu'avec
l'agrément du Pouvoir en place
(contre lequel ils sont en lutte).
Ne disposant d'aucune
puissance propre, le C.I.C.R. obtient
toutefois cet agrément dans la
mesure où il serve toujours une
parfaite neutralité à l'égard des
deux partis en conflit. Sans
jamais porter de jugement ni faire
de dénonciation, il se soucie
avant tout d'alléger la souffrance
humaine et d'apporter ne serait-
ce que le soutien de sa présence
à des gens qui sans lui seraient
totalement abandonnés à leur
sort. Il est certain qu'il est
considérablement aidé dans cette
tâche par la pression de l'opinion

publique mondiale qui lui
permet souvent de venir à bout
des résistances que lui opposent
les gouvernements et d'en obtenir

d'importantes concessions.
Le conférencier a ensuite
rappelé les interventions du C.I.C.R.
dans certains pays où des
conflits se sont produits :

Yemen, Congo, Algérie, Cuba,
Moyen-Orient, Biafra. Il a également

expliqué les raisons pour
lesquelles les vols de secours
en direction du Biafra ont dû
être interrompus.
Il faut enfin noter que le C.I.C.R.
est pratiquement la seule
organisation qui, à l'heure actuelle,
puisse obtenir le droit de visiter
les détenus politiques dans la
plupart des pays du monde. Ce
jour, plus de 100 000 de ces
détenus ont pu être ainsi assistés
dans une quarantaine de pays.
A cet égard, il n'est peut-être
pas indifférent de noter que le
3 novembre dernier, le Comité
international de la Croix-Rouge
a signé avec le Gouvernement
grec un accord permettant à ses
délégués de visiter sans aucune

entrave tous les lieux de détention

de Grèce y compris les
commissariats de police.

A vendre près de Rungis,
Morsang-sur-Orge

pavillon F4 en construction,
CR. F. terrain 810 m2,

entrée pour camion et remorque,
face au marché.

SUTER, 18, rue Guénot, Paris 11e

Hans Peter Tschudi
(notre couverture)

(A.T.S.) Originaire de Bâle et
Schwanden (gl), M. Tschudi est
né à Bâle le 22 octobre 1913.
Il suit les écoles de cette ville,
y passe la maturité fédérale au
gymnase classique et s'inscrit
ensuite à la faculté de droit de
l'université. Après un séjour
d'études à Paris, il obtient, en
1936, le titre de docteur en droit
de l'université de Bâle. Jeune
juriste, il est pendant une année
adjoint du chef de l'office
cantonal du travail. En 1938 il est
nommé chef de l'inspection des
arts et métiers. Après son habilitation

à l'université de Bâle, il
est nommé, en 1952, professeur
de droit du travail et des
assurances sociales, matière sur
laquelle il fait paraître plusieurs
publications. De 1944 à 1953, il
est député socialiste au grand
Conseil : en 1953 il est élu au
Conseil d'Etat de Bâle-Ville et
dirigera le Département de l'intérieur

jusqu'en 1959. Les initiatives

qu'il prend ont trait
principalement à ('aménagement de
l'assistance sociale et à la
protection des employés et ouvriers.
Il est député eau Conseil des
Etats depuis trois ans (1956)
lorsqu'il est élu conseiller général,

le 17 décembre 1959.
Depuis qu'il est à la tête du
Département fédéral de l'Intérieur,
d'importantes initiatives
constitutionnelles et législatives ont
abouti : des lois sont modifiées,
d'autres voient le jour : les deux
articles constitutionnels sur la
protection de la nature et du
paysage ainsi que sur l'allocation

de bourses d'études, les 5e,
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6P et 7e révisions de i'AVS,
l'introduction de prestations
complémentaires à I'AVS, l'amélioration

des allocations pour perte
de gain, la révision de l'assu-
rance-invalidité et de l'assu-
rance-maladie, l'arrêté fédéral
fixant le réseau des routes
nationales, l'aménagement du régime
provisoire puis du régime définitif

d'aide aux universités, le
transfert de l'EpuI à la Confédération,

différents arrêtés concernant

le développement de l'Epf
et l'augmentation de la subvention

allouée par la Confédération
au fonds national suisse de la
recherche scientifique, ainsi que
la loi sur le cinéma, la loi
aménageant le nouveau régime de
la Fondation Pro-Helvetia et la
loi concernant l'allocation de
subventions pour la lutte contre
les maladies rhumatismales.

M. Tschudi a été une première
fois président de la Confédération

en 1965.

Le vice-président
de la Confédération

pour 1970

(A.T.S.) Le vice-président de la
Confédération pour 1970 a été
élu en la personne de M. Rudolf
Gnaegi, chef du Département
militaire. Il a obtenu 166 voix, la

majorité absolue étant de 93
voix. Bulletins délivrés 213 dont
208 sont rentrés. Blancs 24, nuls
0, valables 184, voix éparses 18.

M. Rudolf Gnaegi a été élu
conseiller fédéral en 1965, comme

représentant du parti
Paysans, Artisans et Bourgeois. Il a
succédé à M. T.T. Wahlen.
Auparavant, il avait été conseiller
d'Etat bernois, depuis 1952 et
conseiller national depuis 1953.
De 1966 à 1968, il était chef du
Département des Transports et
Communications et de l'Energie,
avant de reprendre le Département

Militaire.

Elections
à l'Assemblée fédérale

(A.T.S.) L'Assemblée fédérale
s'est réunie en décembre en
séance solennelle.
Après avoir ouvert la séance à
8 h 30, le président, M. Eggen-
berger, donna lecture de la lettre
de démission de M. Hans Schaffner,

auquel il rend hommage.
Remis de sa maladie, M. Schaffner

était présent et il remercia
le président et les députés, ainsi
que ses collègues du Gouvernement

et ses collaborateurs. Puis
ce fut la lettre de démission de
M. Willy Spuehler qui a été lue.
Après l'hommage du président
de l'Assemblée au conseiller
fédéral démissionnaire, la réponse
de celui-ci a été fort applaudie,
comme l'a été celle de M. Hans
Schaffner.
Avant le scrutin, M. Vontobel
(Zurich) fit une déclaration au
nom du groupe des indépendants

dans laquelle il critiqua le
mode d'élection du Conseil fédéral.

Les présidents des groupes
Radical et Socialiste, MM. Alfred
Weber et Ed. Wyss, répondirent
à M. Vontobel et invitèrent
l'Assemblée à appuyer les candidatures

de MM. Brugger et Graber.
M. Ernest Brugger, conseiller
d'Etat zuricois, a été élu par 160
voix, la majorité absolue étant
de 119 voix. M. Freymond obtint
31 voix, 45 suffrages étant allés
à d'autres personnalités. M.
Brugger pénétra dans la salle,
remercia pour cet honneur et
déclara qu'il acceptait l'élection.

On passa ensuite à l'élection du
remplacement de M. Spuehler.
M. Pierre Graber, conseiller
national et conseiller d'Etat vau-
dois, a été élu par 188 voix, la
majorité absolue étant de 112
voix. On a dénombré 33 voix
éparses. M. Graber, lui aussi,
remercia et accepta l'élection.
Les deux nouveaux membres du
gouvernement prêtèrent ensuite
serment. Ils répétèrent, l'un en
allemand, l'autre en français, la
formule du serment lue par le
chancelier de la Confédération,

M. Karl Huber, puis ils levèrent
la main droite en disant : « Je
le jure ».

La séance se poursuivit par
l'élection du président de la
Confédération. M. Hans-Peter
Tschudi a été élu par 213 voix,
la majorité absolue étant de 108
voix. M. Rudolf Gnaegi fut élu
vice-président du Conseil fédéral
par 166 voix, la majorité absolue
étant de 93 voix.

Ernest Brugger
nouveau conseiller fédéral

(A.T.S.) Originaire du canton
d'Argovie, M. Ernest Brugger est
né le 10 mars 1914 à Bellinzone.
Trois ans plus tard, sa famille
vient s'établir à Moenchaltorf
(zh) où elle exploite un domaine
rural. Grâce à l'instituteur du
village, le jeune Ernest est envoyé
à l'école normale de Kuesnacht.
A l'âge de 19 ans, il est instituteur

à Wila, mais il suit bientôt
les cours de l'université de
Zurich. Il y apprend, entre autres,
le français et l'anglais et y
obtient son diplôme secondaire.
Des séjours en France et en
Angleterre, où il acquiert le brevet
de pilote, lui permettent de
perfectionner ses connaissances
linguistiques.

C'est à Gossau (zh) où il est
maître secondaire qu'il fait ses
premiers pas dans la carrière
publique. En 1947, il est élu au
grand Conseil et en 1950, il
devient président de la commune
de Gossau dont il contribuera,
pour une grande part, au
développement culturel et économique.

En 1959, Ernest Brugger est
élu au Conseil d'Etat zuricois où
it se voit confier, bien que n'étant
pas juriste, le Département de
l'Intérieur et de la Justice. Il
restera huit ans à ce poste, et y
déploiera une activité fructueuse,
parvenant, notamment, à faire
adopter une nouvelle législation
ecclésiastique que tous s'accordent

à qualifier de progressiste.
Il mène à bien une réforme de
l'organisation de la cour
d'assises, renouvelle le système de
patronage des détenus libérés
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et fait reviser le code de procé-
due civile.
En 1967, M. Ernest Brugger
devient directeur de l'Economie
publique. Il s'attaque au
problème du trafic dans la région
de Zurich et la solution qu'il
préconise est bientôt considérée
comme exemplaire pour une
conception globale. C'est à lui
également que Zurich doit, pour
une bonne part, d'avoir un marché

du logement équilibré. Les
qualités les plus appréciées de
l'homme politique sont l'objectivité,

la pondération et l'art subtil
avec lequel il parvient à faire

admettre ses projets.
Ernest Brugger est marié depuis
1937. Il a 5 fils qui ont aujourd'hui

entre 18 et 32 ans.
En fin de séance, les députés
procédèrent à l'élection d'un
nouveau juge fédéral, en remplacement

de M. André Panchaud,
qui a donné sa démission. C'est
M. Henri Zwahlen, professeur à
Lausanne, libéral, qui a été élu
par 199 voix. Trois juges
suppléants furent également élus :

MM. Pierre Jolidon, avocat à
Berne (157 voix). Georg Mess-
mer, juge d'appel à Zurich (158
voix) et Hans Münz, conseiller
aux Etats thurgovien (120 voix).
Enfin, le nouveau président du
Tribunal fédéral des assurances
sera M. René-Frank Vaucher, élu
par 178 voix, et M. Pietro Mona,
élu par 167 voix, sera vice-président

du même Tribunal.

Pierre Graber,
nouveau conseiller fédéral
(A.T.S.) Originaire de Langen-
bruck (Bâle-Campagne) et de La
Chaux-de-Fonds, fils du conseiller

national Paul Graber, M.
Pierre Graber est né à La Chaux-
de-Fonds le 6 décembre 1908. Il
fit ses études aux gymnases de
Neuchâtel et de Berne, puis aux
universités de Neuchâtel et de
Vienne, et obtint en 1931 une
licence en droit et une licence
en sciences commerciales et
administratives. Il ouvrit une étude
d'avocat à Lausanne en 1933.
Militant socialiste, il siège au
Conseil communal de Lausanne

de 1934 à 1946 et au grand
Conseil vaudois de 1937 à 1946.
Il allait accéder à la présidence
du législatif cantonal quand il fut
élu syndic de Lausanne en 1946.
Il se consacre alors à sa ville,
en qualité de syndic jusqu'en
1949, puis de municipal aux
Finances jusqu'en 1962. C'est en
1963 qu'il entra au Conseil d'Etat
vaudois, qu'il présida en 1968,
et où il a dirigé jusqu'à maintenant

le Département des Finances.

M. Graber a été élu au Conseil
national en 1942 et y a siégé
jusqu'à aujourd'hui, avec une
brève interruption en 1963. il l'a
présidé en 1966 et a présidé
aussi la commission des Affaires
étrangères. Il fut rapporteur de
la commission sur l'affaire du
« mirage ». Depuis 1967, il est
président du groupe socialiste
des chambres fédérales.
Il a présidé le parti Socialiste
vaudois de 1949 à 1963 et siège
au comité central du parti Socialiste

suisse, dont il a été le
secrétaire romand dès 1939, puis
le vice-président depuis 1963.
Après avoir dirigé la société
d'édition du quotidien « Le Peuple

», il a été appelé à la
présidence de la société d'édition des
journaux réunis « La Sentinelle -
Le Peuple ».

M. Graber a été membre du
comité de l'union des villes suisses
de 1946 à 1962, membre du
comité directeur de l'exposition
nationale de 1964, membre du
comité de la société suisse des
auteurs et éditeurs (Suisa). Il
siège depuis 1964 au comité
suisse du Fonds mondial pour la
nature (wwf). Il a présidé le
« Lausanne-Sports » de 1950 à
1956 et fait partie des organes
directeurs de la banque cantonale

vaudoise, du crédit foncier
vaudois et du Conservatoire de
musique de Lausanne.
Ce Neuchâtelois et Bâlois d'origine

et vaudois d'adoption a
épousé une valaisanne. Il a son
domicile privé à Savigny, village
du Jorat vaudois.
On lui reconnaît de grandes qualités

d'économiste, de financier,
d'administrateur, d'homme poli¬

tique, de diplomate et d'orateur.
Selon la loi fédérale, M. Pierre
Graber est cependant considéré
comme Neuchâtelois. En effet,
si un conseiller fédéral est originaire

de plusieurs cantons, il est
censé être ressortissant du canton

dans lequel il avait son
domicile au moment de son élection,

ou, s'il n'est pas domicilié
dans ce canton-là, du canton
dans lequel il a acquis la
citoyenneté en dernier lieu. De ce
fait, M. Pierre Graber est le 6e

conseiller fédéral neuchâtelois
depuis 1848, étant donné
qu'originaire de Langenbruck, il a
acquis droit de cité à La Chaux-de-
Fonds et qu'il a son domicile
légal dans le canton de Vaud.

Biographie
de Claude Dornier,
célèbre constructeur
d'avions

(A.T.S.) Né le 14 mai 1884 dans
la ville de Kempten, de père français

et de mère allemande,
Claude Dornier étudia la
construction mécanique à l'école
industrielle puis à l'université
technique de Munich, où il obtint en
1907 le diplôme d'ingénieur. Il

fit ses débuts dans l'industrie du
métal avant que sa carrière prit
un tournant décisif, en 1910, date
à laquelle il entra au service du
comte de Zeppelin, dans les usines

de construction d'aéronefs,
à Friedrichshafen. Il préconisa
l'emploi d'éléments métalliques
à la place du bois dans la
construction aéronautique. En 1911,
son premier avion, composé en
partie d'éléments métalliques, vit
le jour. En même temps naissait
la « Dornier Metallbau S.A.R.L. ».
Il fit construire toute une série
d'avions, de l'hydravion géant au
chasseur monoplace. On lui doit
plusiurs innovations techniques
et, notamment le premier appareil

construit entièrement en métal

(1914) et le « Dornier Wal »,

un hvdravion de grande capacité
(1922). Son entreprise crut au
point d'essaimer en Europe en
plusieurs endroits, notamment à

Altenrheim, dans le canton de
Saint-Gall. En 1931, le tour du

15



monde de l'hydravion géant
« Do-X » construit par Dornier
fit sensation. Avant la 2e guerre
mondiale, un avion de ligne destiné

au trafic transatlantique et
qui atteignait la vitesse de
croisière de 310 km/h sortit des
usines du célèbre constructeur.
Les nazi obligèrent Dornier à

produire pour l'industrie de
guerre. Mais celui-ci peut prouver

aux enquêteurs alliés après
la guerre qu'il avait agi sous la

contrainte, toutes ses usines
ayant été dès le début, orientées
vers la production civile. Il fut
donc libéré de toute accusation.
Retiré en Suisse après ia guerre,
Dornier dont toutes les usines
avaient été démolies, se mit à
construire des machines pour
l'industrie textile. Il revint pourtant

à la construction d'avions
et les « Dornierwerke »

fabriquent, sous licence des pièces
et des éléments du «Starfighter»
et du « Fiat 91 », ainsi que des
éléments d'engins spatiaux et
de fusées.

Le mouvement
de concentration
dans la presse suisse

(C.P.S.) A l'occasion d'une
conférence de presse réunie récemment

au Palais fédéral, le
président de la Commission des
cartels, le conseiller national
Schürmann, a présenté le
rapport de 92 pages résultant de
l'enquête faite par cette
commission sur les conditions de
concurrence dans la presse
suisse, en particulier sous l'angle

de la concentration. Cette
enquête a démontré que les
conditions de concurrence dans
le secteur des journaux et des
revues ne sont guère éclaircies.
Il faudrait que de nouvelles
investigations scientifiques
permettent de jeter plus de clarté
sur les rapports économiques.
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La commission, pour sa part, a
déjà décidé d'entreprendre une
enquête concernant les bureaux
d'annonces et leurs effets sur
la concentration de la presse.
Elle procède aussi à une
enquête sur les agences de
journaux.

Dans sa première partie, le rapport

de la Commission des cartels

traite de la structure et du
développement des différents
marchés : journaux, périodiques
et illustrations. Il examine
ensuite les causes du mouvement
de concentration auquel on
assiste depuis quelques années
et qui est dû essentiellement aux
investissements importants
qu'exigent les progrès de la
technique, les avantages
économiques de la diversification et
de l'intégration, la dépendance
vis-à-vis des recettes provenant
des annonces ; la concurrence
entre la télévision et la presse
et celle entre la presse et les
annonces gratuites, etc. La
troisième partie est consacrée aux
principales concentrations
d'entreprises dans la presse et plus
particulièrement au consortium
Ringier. Les constatations faites
dans ces parties du rapport
portent sur une multitude de
faits et de relations qui devraient
être élucidés.
Dans la quatrième et dernière
partie, enfin, la commission se
prononce sur le résultat de
l'enquête et s'explique sur les
mesures qui s'imposent. A son avis,
le mouvement de concentration
qui s'est produit dans la presse
suisse depuis des décennies ne
présente pas encore un caractère

accusé ; toutefois, certaines
tendances, dans un avenir proche

ou lointain, contribueront à
renforcer et à accélérer le
processus de concentration. Le rôle
important que remplit la presse
dans un Etat démocratique,
d'une part, et la tendance à la
concentration inhérente à cette
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presse, d'autre part, sont traités
sous l'angle de la loi sur les
cartels et des règles de droit
relatives à la presse. De l'avis
de la commission, la situation
particulière de la presse justifie
le recours à des mesures sélectives

aux fins de maintenir une
presse diversifiée et capable de
remplir la fonction qui lui
incombe.



Le Conseil fédéral
et les Jeux olympiques

(A.T.S.) Le Conseil fédéral s'est
occupé du problème que pourrait

poser le financement des
jeux olympiques d'hiver 1976, au
cas où ils se dérouleraient en
Suisse. Le communiqué suivant
a été publié :

« Le Conseil fédéral a autorisé le
Département des transports et
communications et de l'énergie
à informer le Comité olympique
suisse qu'il était disposé, au cas
où les jeux de 1976 seraient
attribués à la Suisse, à proposer
ce qui suit par un message aux
Chambres fédérales : la
Confédération supportera les montants

mis par l'entreprise des
PTT et la société suisse de
radiodiffusion et de télévision à la
charge des organisateurs, après
déduction des produits provenant

des droits de retransmission.

Une contribution
supplémentaire sera acordée en fonction

des prestations financières
des cantons et des communes
intéressées. Son montant ne sera

fixé qu'au moment où le budget

de la localité désignée par
le comité olympique suisse pour
organiser les jeux sera établi.

En revanche, il ne saurait être
question que la Confédération
couvre entièrement ou pour la
plus grande partie la décision au
sujet des dépenses pouvant
être portées en compte. Le
Département fédéral des transports
et communications et de l'énergie

est chargé de rédiger, en
temps opportun, un message
précèdent, à l'intention des
Chambres fédérales. »

En complément de ce communiqué,

le chancelier Huber a
indiqué que les prestations
envisagées seraient de l'ordre de 21
à 26 millions pour les PTT, et 18
à 40 millions pour la contribution
supplémentaire (il s'agit,
répétons-le, d'un ordre de grandeur,
sans engagement pour le Conseil

fédéral). M. Huber a d'ailleurs

insisté sur le passage du
communiqué disant que : « il ne

saurait être question que la
Confédération couvre entièrement

ou pour la plus grande partie
le déficit éventuel. »

4 millions de dollars
de Caritas

(A.T.S.) L'organisation « Caritas
international » a dépensé plus
de 4 millions de dollars (env. 17
millions de F) pour le Nigéria-
Biafra pendant les 9 premiers
mois de cette année, indique le
dernier rapport financier de cette
organisation.

Caritas travaille, au Biafra, dans
le cadre du « Joint church aid »,
qui groupe également des églises

protestantes, et qui a notamment

assuré jusqu'à présent
4 479 vols vers le Biafra et transporte

49 282 tonnes de vivres à
forte teneur protéique et de
médicaments.

Directives oecuméniques
sur l'utilisation commune
des lieux de culte

(C.P.S.) Les autorités des Eglises
catholique, romaine et réformée,
ont signé une convention sur
l'utilisation en commun des lieux
de culte dans le canton de Vaud.

Ces directives ont été élaborées
par une commission mixte, dont
les membres ont été désignés
par le vicaire général de
Lausanne et le Conseil synodal de
l'Eglise réformée. Le document
distingue quatre conditions
d'utilisation des lieux de culte, qui
font toutes l'objet d'une réponse
en principe positive, certaines
restrictions pouvant être apportées

suivant les circonstances.

Les paroisses sont en règle
générale compétentes tant pour la
direction de principe que pour
les modalités d'exécution et pour
autant, le cas échéant, que le
propriétaire de l'édifice ait donné

son assentiment.

— Pour les services religieux et

cérémonies uniques et non
renouvelables, la réponse sera
positive ; toutefois, la prudence
s'impose lorsqu'il s'agit de
mariages mixtes, de baptêmes d'enfants

dont les parents sont de
confessions différentes, ou lorsque

le choix du lieu de culte
semble ressortir de la pure
fantaisie ;

— Pour une série de services
religieux non renouvelables (par
exemple, en cas de travaux de
restauration), réponse en principe

positive ;

— Pour un service religieux
unique mais renouvelable, les
autorités des deux Eglises
s'efforceront de répondre positivement

à une telle demande.
L'autorisation donnée n'est valable
qu'une fois et doit être renouvelée.

Les autorités des Eglises
se communiquent les décisions
qu'elles prennent ;

— Pour l'utilisation saisonnière
du lieu de culte (par exemple)
s'efforceront de donner une
réponse positive. En établissant
leur préavis, les autorités paroissiales

s'efforceront de tenir
compte des critères suivants :

emplacement du lieu de culte et
l'autre confession, affluence des
fidèles, motivations religieuses
à l'origine de la requête,
existence de salle se prêtant à la
célébration d'un culte et pouvant

être utilisée à des condi-
est sujette à renouvellement.

La Suisse collabore
avec les Six

(C.P.S.) Conformément à la
décision prise le 28 octobre 1969

par le Conseil des ministres des
Communautés européennes, les
sept pays de l'A.E.L.E., ainsi que
l'Irlande et l'Espagne, ont été
invités à examiner avec les Six
les possibilités d'une coopération

européenne en matière de
recherche scientifique et
technique. Pour l'instant, les propositions

des Six portent sur environ

30 projets, qui relèvent des
domaines suivants : informati-
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